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PRESENTS : Mmes Marie Line BLAY - Sandrine BUFFIERE - Anne Marie COMBEAU - Nathalie LONGUEVILLE - 
MM. Eric LACOUR (président) - Julien BEAUGIER - Bernard BESSON - Jean Louis BLOND - Fabrice BOUDY - Jean 
Jacques COMBEAU - Patrick DEMARET - Roland ETCHART - Daniel FAURE - Jean Joël LACOTTE - Bernard 
LAGARDE - Patrick LE ROUX - Didier MERY - Christian RAIGNIER - Gilles THOMAS 
EXCUSES : MM. Samuel ALLARD - Jacques COUPLET - Jonathan BLONDY - Benjamin HAUTIER - Dr Didier JOLLIS 
ASSISTE : M. Gilbert BOSSE 
 
Propos du Président du District 
- A la suite du violent orage de grêle ayant durement touché les vestiaires de Vanxains, Ribérac et La Roche 
Chalais, il propose une aide financière du District qui est acceptée à l’unanimité. 
- Eric Lacour remercie les clubs et les municipalités pour leurs aides efficaces à l’organisation des finales de 
fin de saison. 
- Il donne également des explications sur l’annulation de la Journée des Débutants en raison de la canicule et 
des préconisations émanant de la Ligue et de la Préfecture. 
- Il félicite la Section Sportive minime du Collège Anne Frank de Périgueux sacrée championne de France à 
Toulouse. 
- Onze clubs de Dordogne ne sont pas à jour au niveau du statut des dirigeants ; la deuxième licence étant 
gratuite, l’absence de licence dirigeant pour les membres du le bureau d’un club (comme le demandent les 
Règlements Généraux de la FFF) entraine des amendes à la Ligue. 
- L’école de Coursac a été désigné lauréate de l’opération « Foot à l’Ecole » devant celle de Marsaneix et 
recevra une dotation. Son cycle foot entre le club de Coursac et l’école sera également mis à l’honneur. 
- Il donne la liste des nominés des différents labels pour la saison à savoir : 
 Label Jeunes FFF Crédit Agricole Féminines Argent : Notre Dame de Sanilhac 
 Label Jeunes FFF Crédit Agricole Féminines Bronze : Atur, Boulazac, Coc Chamiers, Limens Jsa, Ribérac 
 Label Jeunes FFF Crédit Agricole Espoir : Atur, Champcevinel, Coc Chamiers, Limens Jsa, Ribérac 
- Des soldes sont proposées dans la boutique club du District, certains clubs ont ainsi profité de prix attractifs. 
- L’opération tablette marche bien, 22 tablettes sont vendues et les clubs intéressés peuvent encore faire la 
demande avec une participation du District de 30 € par tablette. 
- Pour donner suite à l’accord des présidents de commission, les personnes suivantes sont proposées pour 
leur l’intégration : 
 - Commission de l’Ethique : Patrick Dubois (Chancelade Marsac) 
 - Commission des jeunes : Alain Blossier (Château L’Eveque) 
 - Commission des Coupes Seniors : Marc Novaro (Montrem Montanceix) 
 - Commission Technique : Sandra Escacq (Prigonrieux) 
Accord unanime du Comité pour ces nominations. 
- Il évoque le courrier de Tocane demandant le remboursement de son déplacement en Charente à La 
Rochefoucauld. Le Comité Directeur refuse en précisant néanmoins qu’un remboursement aura lieu au 
niveau de la caisse de péréquation de la poule en championnat. 
 
Intervention du Secrétaire Général du District 
- Patrick Demaret revient sur le déroulement de l’Assemblée Générale de St Aulaye et les votes à main levée. 
Il explique pourquoi deux points seront revus lors de l’Assemblée Générale Financière. Quant aux autres votes 
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concernant beaucoup de vocabulaire et de mise à jour, ils ont été votés soit à l’unanimité ou avec une très 
large majorité. 
- Il revient sur les finales de fin de saison pour remarquer leur excellente qualité sans aucun incident et une 
grande convivialité. Par exemple, pratiquement tous les finalistes ont fait la haie d’honneur aux vainqueurs 
et vice versa. 
Il remercie les présidents de commissions organisatrices des différentes Finales et l’ensemble des membres 
de ces commissions. Il a remarqué une belle complicité entre commissions pour venir aider leurs collègues. 
- Il termine en présentant les clubs en infraction avec les obligations dans le domaine des équipes et des 
jeunes (Titre IV Article III des Règlements Particuliers du District). Le Comité, après l’année blanche due au 
covid, a décidé de remettre les compteurs à zéro et de ne pas prendre en compte les années « ante-covid ». 
Trois clubs sont ainsi en première année d’infraction : 
Départemental 1 :  
PAYS DE LA FORCE GINESTET : absence d’équipe réserve - 1ère année d’infraction. Amende de 100 € 
Départemental 2 : 
MARQUAY TAMNIES : aucun licencié jeunes - 1ère année d’infraction. Amende de 50 € 
JS DOUZILLACOISE ET LUDOVICIENNE : absence d’équipe réserve et 4 licenciés jeunes (au lieu de 5) - 1ère 
année d’infraction. Amende de 50 € 
 
Obligations des clubs dans le domaine des éducateurs 
Gilles Thomas présente le tableau des clubs soumis aux obligations dans le domaine des 
Educateurs/Educatrices (Titre IV Article V des Règlements Particuliers du District) avec l’ensemble des équipes 
de D1 à D3 avec le niveau de qualification de l’entraineur. Le Comité valide l’infraction des clubs suivants : 
Départemental 1 :  
COC CHAMIERS : l’entraîneur désigné ne possède pas le CFF3 (certification non validée). Amende de 300 € 
LIMEUIL : l’entraîneur désigné ne possède pas le CFF3 (n’a pas certifié). Amende de 300 € 
Départemental 2 : 
CONDAT : l’entraîneur désigné ne possède pas le module Seniors. Amende de 150 € 
JS DOUZILLACOISE LUDOVICIENNE : l’entraîneur désigné ne possède pas le module Seniors. Amende 150 € 
NONTRON ST PARDOUX 2 : l’entraîneur désigné ne possède pas le module Seniors. Amende de 150 € 
VERGT : l’entraîneur désigné ne possède pas le module Seniors. Amende de 150 € 
Départemental 3 : 
GENIS SALAGNAC : l’entraîneur désigné ne possède pas le module Seniors. Amende de 150 € 
JUMILHAC : l’entraîneur désigné ne possède pas le module Seniors. Amende de 150 € 
PAYS GRANITIQUE : l’entraîneur désigné ne possède pas le module Seniors. Amende de 150 € 
LAMPONAISE CARSACOISE : aucun entraîneur désigné. Amende de 150 € 
MONTIGNAC 2 : aucun entraîneur désigné. Amende de 150 € 
TERRASSON PORTUGAIS : aucun entraîneur désigné. Amende 150 € 
TERRASSON USA : l’entraîneur désigné ne possède pas le module Seniors. Amende de 150 € 
COURS DE PILE : aucun entraîneur désigné. Amende de 150 € 
EYMET : aucun entraîneur désigné. Amende de 150 € 
SORGES MAYOTTE : aucun entraîneur désigné. Amende de 150 € 
VERGT 2 : l’entraîneur désigné ne possède pas le module Seniors. Amende de 150 € 
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Gilles Thomas rappelle que pour ce type d’infraction, seule cette amende est appliquée car les Règlements 
Particuliers du District ne prévoient pas de retrait de points ou d’interdiction d’accession pour les équipes 
dont l’entraîneur n’est pas en règle avec les obligations. 
 
Homologations des classements de championnat 2021 2022 
Christian Raignier et Jean-Jacques Combeau donnent les classements finaux des championnats seniors avec 
les montées et les descentes. Les clubs en D1 à D4 peuvent s’inscrire par l’intermédiaire de Footclubs avant 
le 30 juin et par le même canal possibilité d’ajouter une équipe en D4 jusqu’au 15 juillet. Le Comité 
homologue ces classements (annexe 1). 
 
Homologations des classements des arbitres 
En l’absence excusée de Jonathan Blondy et Benjamin Hautier, Gilbert Bosse fait part des nouveaux 
classements de nos arbitres de District. Il donne ensuite des explications pour les arbitres non notés en raison 
de blessures, d’arrêts ou de saison gelée. Les choix de la CDA sont votés à l’unanimité (annexe 2). 
 
Nomination Vice-Président délégué 
Jonathan Blondy ayant démissionné de son poste de Vice-Président délégué (mais souhaitant rester au sein 
du Comité comme membre), le Comité, après un vote à l’unanimité, nomme Julien Beaugier au poste de 
Vice-Président délégué. Le Comité décide que l’élection du Bureau complet (constitué de 10 membres) se 
fera après le vote par l’Assemblée Générale des nouveaux membres du Comité. 
 
Tour de table 
- Julien Beaugier remercie les présents pour leur vote et leur confiance. Il présente ensuite une première 
ébauche de calendrier avec la date des Finales des Coupes Seniors. 
 

- Jean-Jacques Combeau complète cette intervention en modifiant la date initialement envisagée pour les 
finales de championnat. Le calendrier général Seniors de la saison 2022-2023 sera soumis à homologation du 
Comité lors de la prochaine réunion. 
 

- Christian Raignier nous fait part de ces problèmes de santé et de son opération à venir qui devrait l’éloigner 
du District quelques temps. 
 

- Côté Féminines, Anne Marie Combeau signale qu’il n’y aura plus d’interdistricts dans le championnat Seniors 
Féminines à 8 et que, pour le moment, rien ne change chez les jeunes U14F-U17F et sur les U11F-U13F.  
La Finale de la Coupe de la Dordogne Seniors Féminines à 11 sera intégrée avec toutes les autres Coupes 
Seniors. La Finale du Challenge Féminin à 8 se déroulera avec les finales des jeunes féminines à 8. 
Le calendrier féminin sera prêt également mi-juillet pour homologation par le Comité. 
 

- Bernard Besson et Daniel Faure donnent des explications sur la fin de saison des jeunes. Ils fourniront les 
calendriers jeunes à 11 et foot éducatif en même temps que les seniors. 
 
- Gilles Thomas donne des explications sur la dernière réunion de la commission technique et en particulier 
sur la mise en place de formations en utilisant le centre d’accueil du District. 
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Il remercie Josselin Chubilleau et Erick Sénéchal pour leur implication auprès des clubs et de la formation en 
générale. 
 

- Jean-Louis Blond signale que 17 clubs sont en infraction vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage en Dordogne soit 
6 de plus par rapport à la situation au 31 mars. Cette augmentation vient du fait que certains arbitres n’ont 
pas fait leur quota de matchs. Côté Ligue seul Thiviers, Bergerac La Catte et Prigonrieux sont en infraction.  
 

- Patrick Demaret a regardé la possibilité de faire évoluer trois U18 en compétition U17. Les règlements de la 
FFF sont formels et aucun joueur ne peut jouer dans une catégorie inférieure et aucune dérogation ne sera 
accordée par les instances. 
 

- Nathalie Longueville souhaite que les référents de club soient invités lors des AG de leurs clubs. Elle 
demande que les dates des prochaines réunions du Comité soient connues au moins quinze jours à l’avance. 
Elle revient sur les formations des arbitres bénévoles qui n’ont pas connu un grand succès pour cause de date 
tardive. Si les sessions de Terrasson et Brantôme ont été annulées, celles de Tocane et Bergerac ont prouvé 
que l’idée sera reconduite la saison prochaine. 
Elle demande ensuite pourquoi les finales seniors ont une entrée au stade de 5 €. Jean Joël Lacotte explique 
que 10% de la recette va au club organisateur, 10% au district et le reste va au paiement des arbitres, aux 
déplacements des équipes et aux frais d’organisation. Il précise que les délégués viennent gratuitement aux 
différentes finales. 
 

- Patrick Le Roux et Didier Mery relatent la réunion de l’après-midi sur le centre technique. Ils font le point 
sur les rentrées financières et proposent des pistes d’économies comme la pose de robinets thermostatiques 
pour diminuer les frais de chauffage. 
 

- Didier Mery explique que la Commission des Terrains reprendra le contrôle des éclairages en septembre 
quand la nuit tombe plus tôt. 
 

- Eric Lacour remercie les présents du Comité invités lors des Assemblées Générales des clubs. 
A ce sujet, Patrick Le Roux tient à signaler que, par exemple, lors de l’Assemblée Générale du club de Sarlat 
Portugais, le club a remercié le District pour la remise de médailles, des ballons et de soutien au club. 
 

- Bernard Lagarde s’inquiète des articles de Sud-Ouest comportant de nombreuses contre-vérités. Il propose 
un article en septembre pour lancer la saison et répondre à ces mensonges 
 

- Après une large discussion, l’ensemble du comité décide que les auteurs de courriers mensongers ou 
insultants soient convoqués devant le Comité pour explication. Ainsi, lors de la prochaine réunion 
programmée le lundi 18 juillet, 3 personnes seront convoquées pour s’expliquer devant le comité. 
 
   Le Président,     Le Secrétaire Général, 
 
   Eric LACOUR     Patrick DEMARET* 
 
Les décisions du Comité de Direction sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel à l’adresse 
juridique@lfna.fff.fr dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la publication de la décision conformément aux 
dispositions des articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF et l’article 30 des Règlements Généraux de la LFNA. 

mailto:juridique@lfna.fff.fr
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ANNEXE 1- CLASSEMENTS CHAMPIONNATS SAISON 2022-2023 
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ANNEXE 2 - CLASSEMENTS ARBITRES SAISON 2022-2023 

 
 
 


